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TEXTE INTEGRAL

M. Jean Toussaint, infirmier 10e échelon du Service de Santé, qui a subi avec succes les épreuves du brevet ordinaire d’infirmier
et du brevet d'infirmier spécialiste, est reclassé comme suit: Infirmier 11e échelon pour compter du ler janvier 1952 ; Infirmier
12e échelon pour compter du ler janvier 1953.
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